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~J2.'21:!-§l,.t : M. Raouf BOUDJJ!JG)JI (Alger:.e) 

1. Confor:n6me!lt a Particle 154 du reglement ~.nterieur de PAssemblee generale, la 

C. . ' c . . . , ' 104 .... t ~ 046' , l :t.nqtaeme omnuss:t.on a exam:t.r;.e a ses )eme e .L ~eme seanc3s, _es 

20 et 21 l10Vembre 1963, leS incidenCeS financiel'eS d 0Ul1 projet de resolution de la 

Troisieme Conmnssion concernant les sessions de la Cor.~ssion des droits de 

Phonnne (A/5606~ par. 90, projet de resolution VIII). 

2. La Commission e'tait saisie de rapports du Secretaire general (A/C.5/99L'r) et du 

Co:nite consultatif pour les questions acministratives et budgetaires (A/5611). 

3. Le Secretaire general evaluait a 26 COO dollars les depenses a engager au cas 

ou a) l 9 Assemblee generale a.doptera.it le projet de resolution en question et ou 

b) le Conseil econonlique et social, a la reprise de sa trente-sixieme session 

( decembre 1963) ~ approt:ve:-ait une ::."6unio!1 de la Conrrnission des droi ts de Phomme 

qui se tiendrP.it au Siege~ a Ne'ttr Yo:ck~ avant le 15 mars :!..964. Le Secretah~e general 

aurait alors a demander a l 0Assemblee de retablir, au chapi"':.re premier du projet de 

budget pour 1964, les 26 000 dollars qui avaient ete SUp!Jrimes, en premiere lecture, 

co~me suite a la decision prise par lo Conseil, le ler aout 1963, de ne pas prevoir 

de session des commissions techniques (autres que la Co:rmnission des stupefiants) 

en 1964. 
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4. Dans son rapport (A/ 56ll, par. 3), le Comite conSL,ltatif reconnaissa.it que si 

1 9 Assemblee genarale et le Cor.seil economique et social pre~aient les decisions 

envisagees au paragraphe 3 ci-dessus, il ~audrait autoriser des c3ponses 

supplernentaires au budget de 1964., De l'avis du Comite, la montant esti.r.latif.de 

26 000 dollars prevu par le Seoretaire general etait raisonnable dans l~s 
circonstances pr~sentes, Toutefois, le Cornite recommandait de ne pas ouvrir des 

maintenant ce cr~dit au budget de 1964; il suggerait.plutot c1 11 autoriser le 

S 't . . , ·of' 1.. 1 d~ , . f . 1 c il ecre a.~re genera a engager es spenses necessaJ.res una oJ.s que ~ onse 

economique at social aurait decide de re-~c.blir la session de 1964 de la Commission 

des droits de Phonirne. Il sugg~rait t:t1.1ssi.de rocourir, dans ce cas pa.1•ticulier, a 
1 "d " , I' • , a proce ure enoncee.au paragraphe-1 ~e la_rosolut~on relative aux d3penses 

imprevues et extraordinaires, proct)dure qui permettrait en: outre de calculel"' plus 

exactement les depenses en jeu. 

5. :Ce plus, le Comite consultatif presentait des observ~tions (A/ 5611, par, 4-6) 

sur las ·-questions de principe- soulevees. par :~ pl,"ojet de res.olution de .la 

Troisieme Commission; ces observation~:p.euv~nt se res:tU.ner comme suit.: . . 

a) Le Comi te reccnna.i..ssait pleine:me_Iit -1 11 ~portance de la question dent la 

Cominis·sion des dr.oits de .Phomme e·tait saisie> .. 'I:el etait aussi,. a n9en 

pas doutar, P aVis au Sec:'l~q.ir~ g0n~:.·al~ du Conseil econo~que et soqial 

at de la Cinquierrie Coniiriission; 

b) Comma sto.ite a Papp13l prossant que lui avait .adresse le Secl·~t'lire 

general (E/3741), appuye par .le Cotui~e ·c,;:psul-tatif (A/5507-, par. 71), en 

vu.e d 9une reduction substa.ntie_lle. du progra:;J!Tle des. coni\~re:p.ces _de 1964, 

le Conseil avait decide sans·cp:_Josition, le ler aout 196J,.de supprimer 

toutes 'les sessions de ses commissions techniq~es p.r~Vue~ pour 1964~ a 
l ~excepti~n d vu."le session de la Cornrr..iss?_-{>n de~- stupefi~~ts; ·. 

. . • J • . • 

c) C'etait sur la bas.e de cette d~0i~ion d·J. _Con:'le;tl. quQavaient. ete etablies 

les pr~v~s:..ons de d~penses revi.s.;;es,, ?ro·nsions q'\le la Cinquie~1e Commission 

· t ' ' 1 ~ · · t ~ · ' ... t "' lO"o·· ' a.Ya.J. app::-ot\Vees a unarunu: e, en prenuere J.ec ,_,re, a sa '-' o:me seance, 

1e 17 octobre 1963. De nombreuses d.61egations avaient, prealablement, 

f "1" "t' 1 c ., d d' . . . , t •t . t .. e ~cJ. o e onseJ... e sa. ec~s~on, q'.lJ. rcp:::·esen a.:'_ un premer pas res 

satisfaisant dans la voie de la ratio:1alisation; 

/ ... 
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d) Les reconn:;anCations que 2.e Com:i.te consulta"Gif avait adressees au Conseil 

ecor::omig_ue et social en juillet 1963 (E/3801) tenaient necessairement 

coopte - de m€'me que les propositj_ons du Secretaire general et les 

decisi.ons du Conseil et de la CinquH~r::e Cormnission - de 1 1 ensemble des 

acti v:t tes de 1 1 CNU dans le dcma.ine economique et social et dans d 1 autres 

domeines. Parmi ces activ-ites, nombreuses etaient celles qui, comme 

J.es Pl"OGj:'a!llllies relatifs au;: droi ts de 11 homme, etaient de la plus haute 

importance. Cela d.it, :e Comite consultatif etait ·cenu de prendre en 

consideration tous les i . .rrt~ret:; fm jeu et G.e recommsnder la fa~on d 1y 

r2po·:1C:.:c8 au mieux z-~:r le plan & i.mir::istratif et o:.JO.g:§ta::.re, eu egard 

aux ressources dio.~vy.ib.ies et i:' .. i..a si-!:;:Jation f'inane:i.ere de l 10rs;anisation; 

e) IJ:'out en s 1 ir:.clina::t :.~evant 1 1 :.:.ng_:;;ie~t.:d<= que la T"rcisi~me Commission 

eprouvait a lr:Ldee du retard que connai'traient les activites consacrees 

a'JX drclt.s d.e l 1 horrBJe, le Comite consultatif' ne pouvait appu:rer la 

s~1ggest~on tenc1ant a ce que le Conseil econcLJ:l.que et social et la 

Cinquieme Ccmm::.ssion reviennent sur leur decision; 

f) Le Comite consultatif s'associait pleinement a la position que le 

Secretai:r.:: general avait prise, dans une note a la Troisi~me Commission, 

le 25 ot::-tobre 1963 U/C.3/L.ll44) : 

"Le Secretaire general tj_ent toutefois a signaler que les vues 
ex~::>rimees dans son rapport (E/3741) au Con3eil economique et social 
a ca trente-cinqu:i.err:e session, et q_u' il a repetees dans la 
declaration ~u'il a faite devant le Ccnseil a 88 trente-sixieme 
session, demeurent valablesa Eta~t donne qu 1en prenant sa decision 
le Conseil economiq_ue et sodal a tenu pleine:.11ent compte de tous les 
elements relat:;_fs a son calc.mdrier des conferences en 196+, le 
Ssr~retaL~e general espere, pour des raisons administ:.·atJ.ves et 
b~.:Jget8.L:es, que le calendr i '2r de reunions sera m.intenu so us la 
f'ol'me ap_t?rouvee par le Conseil.u 

6. Le ~epresentant de l 1 Argentine a declare que sa delegation souhaitait vivement 

que l 1 on trouve une solution satisfa~sante au~ aspects administratif et budgetaire 

du probleme. Le Conseil economique et social avsit pris une izr,portante decision 

a l 1appui du programme d 1amena(jement optimum du dispositif d'ensemble et de son 

maintien dans les limites acquis3s; il n 1avait pas agi a la legere, mais apres 

I ... 
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mfrre r~f'lexion ~ ses t~eo,te.-cinqui~me et trente-sixi~me sessions. La deciS:ion du 

Conseil, .qui permetta.i t ·au Secretaire general ~' etablir. ~ progralllme de. travail 

rationnel tenant.compte des :besoins speciaux et des circonstances particulieres 

de 1964, avait ~t~ favorablement comroentee J??.r de nombreux membres .da la Cinqui~me 

Conrraission. Il etait clair, d'apr3s SO.r;L rapport (A/5611), que le Comite 

consultatif avait soigneusement considere l'ensemb:!..e du probleme et pese cha.cun de 

ses elements. La procedure de financement recommandee au paragraphe 3 dudit 

rapport a-vait le merite de ne prejuger en rien la decision que prendrait le Conseil, 

tandis que les: paragraphes. 5 et 6 renfermaient des observatiop.s d 1une importance 

f'ondamentale concernant une saine politique administrative et budgetaire. La 

Cinquieme Commission ~r.i avait des responsabilites specioles en la mati~re, ne 

pouvait mieux faire que d.e communiquer les obse::.~vations du Comit~ consultatif ~ 

l'Assembl~e generale. Le representant de l'A;rgentine .a done :propose que la 

Cinquieme Commission prenne note du rapport du Comite consultatif et adresse a 
1 1Assemblee generale un rapport o'tl elle ferait siennefl les recoJ!1.mandations du 

Comit~ consultatif concernant les incidences financieres du projet de resolution 

de la TroisH~me Commission·, enoncees au paragraphe 3. du rapport du Comite 

(A/5611).. En outre, le rapport O.e. 1a Cinq_uieme Commission devrait refleter 

l'opinion du Comite consultatif sur l~s questi~ns de principe en jeu, ainsi que les 

vues exprimeas par les membres de la Cinq~i~ffie Commission. 

7. Les delegations qui approuveient les recommendations et observations du Comite 

consultatif figurant aux paragraphes .3 et 4 a 6 de son rapport (A/5611) ont 

presente les arguments suiva~ts : 

a) A sa precedente sassion, l 1 Assemblee gencrale avait souJigne que les 

organes competep.ts devraient. faire preuv~ de moderation en etablissant 

leurs programmes de reunions· pour 1964 a New York, en raison des gros 

travaux de construction qui devaient avoir lieu au Si~ge. Puis le 

Secretaire general avait presente des. suggestions precises (E/.3741) au 

Conseil economique et social concernant le programme des conferences 

pour 196l~o. Le Comi te consultati.f avai t repris ces suggestions, qui 

comprenaient la suppression des sessions de 1964 de la Commission d~s 

f ... 
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questions saciales et c~e le. Cc:rt.,:..ssion des drai ts d.e 1 1 :10n:r'!le (l!:/3801). 

· Il ne pouvai t fai·re de doute qu' en presente.nt leurs suggestions au 

Ccnseil, le Secretaire general et le Comite consultatif avaient pese tous 

les facteurs en jeuJ nota.mment l 1 im~rta:::1ce et 1 1urger:ce d-'!s travaex de 

ces ccmmissions. De son cote, le Conseil ava.it e.:pprmse l~s sug3estions 

du Secre.taire general dans leur totali te et revise son calendrier des 

conferences pour 1964 en conseguepce. Sa decision avait ece tres 

vivement a.ppro~vee psr la Cinqui6me C\mmission; 

b) Il etait.essentiell dt:!nS l 1 j.nt6ret de la. discipline administrative, de 

ne pas admettre d 1 e~c~ption a un ~rogr~~e qui avait ete soigneusement 

conqu co_r.une un tout ratior:nel et integra, e;race a une coordination 

exemplaire entre les organes interesses. Le Conseil avait tenu compte . . 

des incidences administratives et financie~es. Il serait done paradoxal 

et meme deplace, de 1a: pe.rt de la Cinqu:. emc Commission, de parai'tre! f'aire 

peu de ce.s de ces incidencc:s en remettant en question la decision du 

Conseil; 

c) Les paragraphes 4 a· 6 du rapport du Comi te consultatif avaient directement 

trait au probleme. Aucun fait se rapportant a 1 1etude d'une question 

ne pouvait Stre leBitimement soustrait a l'examen d'un organe princiral. 

La Troisieme Commission avait presente un rapport sur le f0nd du 

. problezne • Pour ce qui etai t des questions de la c.ompetence de la 

Cinquieme Commission, se borner a dire que la sessio~ de 1964 de la 

Cowmission des droits de 1 1hamme couterait 26 000 dollars serait @tre 

incamplet, et done risqu.er d 1 induire en erreur. Revenir sur un programme 

des conferences adopte d 'un commun accord aboutirai t a 1 'anarc~1ie 

administrative et scrait a l'oppose d 1un ccmportem~nt rationnel. Il 

appartenait a la Commission de souligner toutes les consequences 

financieres d'une telle mequre, celles qui affecteraient le budget 

de 1964 comme celles mains directes mais ,beaucoup plus lourdes, qui 

greveraient le personnel et les services. L'Assemblee generale et le 

Conseil pourraient al0rs decider en pleine connaissance de cause; 

I ... 



A/C.5/L.809 
Fran<iais 
Page 6 

d) Plusieurs d~l~gations au Conseil avaient exprim~ des doutes concernant une 

ou plusieurs parties de la decision du. ler aofrt 1963. Il y avait eu 

ainsi des partisans du maintien en 1964 d'une session soit de la 

Commission des questions sociales, soit de la Commission des droits de 

l'bomme, soit encore de la Commission du commerce international des 

produits de base. Mais le Consei~ayant pese taus les aspects du probl~m~ 

avait pris une decision. Etant donne cette decision, il ~tait 

parfaitement logique, tout en considerant qu 1une session de la Commission 

des droits de l'homwe en 1964 serait, en soi, avantageuse, dtapprouver 

le rapport du Comite consultatif dans sa totalite; 

e) Le projet de resolution de la Troisieme Commission devait @tre interpret~ 

comme un voeu que le Conseil etudierait ~ la reprise de sa session, 

compte dQment tenu des arguments avances tent ~ la Troisi~me qu 1 ~ la 

Cinquieme Commission; 

f) Il ne pouvait @tre question d 1 imposer au Conseil de revenir sur sa 

decision et l'Assemblee generale ne pouvait se substituer a lui sur 

ce point. Rien dans les observations du Comite consultatif ne laissait 

apparaitre une telle intention; 

g) La procedure recommandee par le Comite consultatif pour le f~nancement 

de la session, - si elle devait se teDJ.r - c 1 est-~-dire le recours~ la 

resolution relative aux depenses impr~vues et e}~traordinaires, etait 

sage, car elle ne prejugeait pas la decision que le Conseil prendrait 

en decembre 1963. Elle permettait en outre au Conseil de choisir, 

parmi les solutions possibles, une formule qui ne comporterait pas 

d 1 incidences financi~res. 

8. D1autres delegations, tout en approuvant l 1etat des incidences financieres 

- et etant donne que la reprise de la session du Conseil ne pr~cederait 

vraisemblablement pas la cl6ture de la presente session de l 1Assemblee - la 

procedure de financement recommandee par le Comite consu1tatif (A/5611, par. 3), 

ont ete d 1avis que 1e rapport de 1a Cinqui~me Commission devrait omettre les 

autres observations du Comite consultatif, qui avaient trait aQ~ questions de 

principe. Il n 1appartenait pas ~ la Cinquieme Commission de faire sienne la 

f .•• 
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t::klar·e.tion du Comite con:.;t11tc.c:!.f (.11,/5611, pa:;,.·. 6) sel.on J.aq_uelle i1 "ne saurait 

appuyer 1a suggestion teudant; a ce que 1e Consei1 econom:!.gue et social revienne sur 

la decision qu 1i1 a prise en jui11et, et a ce que 1a Cin~uieme CormJission reviciL~e 

sur J.a G.ec5.sion qu 1e11e a :prise a la sess:.on en cours de 1 r /;sscmb:,_ss gcn,?r:.:le lt'··s 

C'; 2. 1 e::c:n~z.:n en pre:nie,~·e lcctur-3 du cbapitre p:cemi~::· d.u :prcj-3t; d.e 'i.>t!d<Set pc ur l9u4~1 • 

L'artic1e 15+ du reglement interieur de llAssemblee generale etait con~u en termes 

precis et disposait que la Cinquieme Commission doit determiner "les incidences 

d 1 L;ne pro:pos:i.tion sur les previsions budgetaires de 1 r O:cga:.1ication des J:rctiocs 

Unies 11
• c 'est··a··dire indiaue:::o 1e montant C:.u cr-2dit a v:.:t2l" uour couvrir les ' ~ ~ 

depenses prevues. Le Comi te consuJ.taJGi:f avait juge 18 montant prevu par le 

Secretairc gGnera1 "raisonnable dans les circonstances presentes", et c'etsit. sur 

cette opinion que devai t se :fonder 1 t e-tat des iJJciC.ences fino.~1cieres que 

presen-Gerait la Cinq_uiem~ Cor.;micsio:J.. Il i;J:..l:;,::t ccusi·lerer aussi g_ue la 

Troisierce Cormniscion, en rroposan::; de tenir au Sil=Ge ;;:ne session cD~i s 1 e.cheverai t 

avant le 15 mars 1964, avait pleL1e~nent tenu compte des avert.issewe1xts du 

Secretaire general concernant 1e nang_;;.e de services E:t de personnel (le conferences. 

:&1 outre J s 1 i1 8'[-,a:ij; loisib2.e a11 C:omit8 consultat::.:f d 1 exprimer un avis sur 

1' opportunit2 de revenir su!' 1a dd·-:!is::on adoft(e en aoQt 1963 :r:ar 1e Conse:l.J., le 

r6le de la Cinqu:i.erne Commissio:J. en 1a matie;:-e se limitai t a indiq'..ler 1es incid.ences 

financH~res de la proposition de 1a Trcisieme COl!miissi.on. 

9. On a dit q_ue le Ccruit.e con:::;ultno;:if avait C:.orLle une image incor;Jp1ete de la 

situation~ Ce::ctes, le Conseil uvai t fait. p1·et::ve d' u:J. esprit de discipline 

administrative stricte, e~ sur cc point il n'y avait pas eu d 1 oppositiou. Na.is 

plusi.eurs mem'or~s du Conseil avaient soulign8 que la Cornmissio:::l des droi ts de 

1 t homm~, etant donne son p::."ogra~nme de travail C):ceptionnellernent charge 1 me:tita:i:t 

une a~'Cention p:r:-ticul:i.et'e o Ils avaient ajoute g_u: il serai t illogique de re::::oncer 

a la session de 196!i- de 1a Commission elle-m&me tout en msintenant la session 

de sen organe subsid:Laire, la Sous-Conllilissicn de la lutte centre les mesures 

discrim:Lnatoires et de la protection des mj_norites. 

10. Il a ete dit aussi que le debut a la CinquH~me CorrJln:!.ssion ne faicait que 

compliqw:~:;:- une questic:.:1 fort simpleo La somme en jeu etait nini.me, surtout si 

1 1 on songeeit aux nombreuses clel_)enses, lourdes et loin d 1E!tre indispensables, que 

1a Corm:Jission avait dej~ app:·ouvees en prcmH~re lecture du budget de 1964. La 
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Troisieme Con:nnission avait ~tudie la~ qnestion avec soin et·. a.dop~e le :projet .de 

resolution ~ une forte majorite, ·et ii. E!tait inconcevable·que les 68 delegations 

qui avaient vote pour ~ cette Commissio:t:~ voteraien·t co.nt .. ·e €1 1a .CinquH~me Commission. 

Ni le Comite ccnsults.ti:f, ni la Cinquieroe Commission, ne devaient chercher ~ 

influenc.er la decision du ConseiJ. economique et. social·.- Il appartenait au contraire 

a la Cinquieme Commission dt inscrire les 26 000 dollars au budget en deuxH~me 
lecture. 

11. Une. autre delegation a souligne les gra·tes consequences auxq_uelles on 

s 'exposerai t en se :pronon<;;ant centre U..'le session ·ae la' Cor1mission des droi ts de 

l'homme en 1964. Cette Corumj.stion avait ete creee en ·appiication de l'Article 68 

de la Charte et s 'etait vu confier d.es t€kbes (ftune iwportance tmiverselle touctant 

la redaction de pro jets de declarat::.ons e·~ dc- conventions. Tout rece:m.rr;ent, 

l'Asse::nblee generale avait, per sa resolution 1900 (XVIII)," ajoute encore au 

prograrrrrne de J.:;ravail· dt:Jja charge de la Commission en l'..li demandant de pr6parer un 

pro jet de conventi0n inteJ.·na·cionale sur J. 1 eliminatio~ de toutes len formes de 

discrimination raciale., projet que 1 1 Asselllblee etud.ie:c.~ait a sa procbaine session. 

Des considerations techniques, si vaia bles qu 1 el.les :fusserit d tun point de ·vue 

essentiellement budgetaire, ne devaient pas entraver les activites, indispefisables 

et urgentes, de 1a Commission des droits de l 1homme. 

12. Le President du Comite consultatif' pour 1es questions administratives et 

budgetaires a precise q,ue les paragraphes·3 et 6 d.u rapport du Comite (A/5611) 

n'etaient pas contraclictoires, comme on 1 1avait dor.ne a entendre, mais bien 

radicalement different.s g_uimt a leur ob,;et. Le paragrapbe 3 tr·aitait de la seule 

question dent la Cinquieme Comrui.ssion pouvait, dans les limites de sa competence, 

se considerer co:G11lle saisie : celle des conseq_uencesbudgeta1res des deux eventualites 

envisagees dans ce paragrapb.e. Le Comite consuiiatif n'avait bien entendu 

nullement revendique le droit de presenter des reco!llli!andations sur 1e fond du 

projet de resolution de la TroisHmie Commiss:i .. on. Ce droit appartenait ·au Conseil, 

et a lui seul. Quant au paragraphe 6:,. le Cb~i te se bornai t a y refterer la 

position qui etait depuis longtempsla sienne toucbant les aspects administratifs et 

budgetaires de 1~ question de savoir si les·commissions techniques du .conseil 

devaient se reunir tous les ans ou - comme le recommandait le Comite - tous. les 

deux ans. 

; ... 
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13. A sa 1046eme s~ance, la Cinqui~me Commission a approuv~ ~ 1 1 unanimit~ la 

premi~re partie de 1a proposition argentine (par. 6 ci-dessus). En consequence, la 

Commission informe l'Assemblee a) que si elle adopte le projet de resolution soumis 

par 1a Troisi~me Commission (A/5606, par. 90, projet de resolution V:!:II) et si le 

Conseil ~con-:>mique et social reconsidere son calenclrier des conf'e:~:ences pour 1964 

de sorte que la Co::mni3sion des droits de l'homme puisse tenir une sessi0n ava!lt 

le 15 mars de cette m@me annee, 11 raudra autoriser des nCpe~ses supple~entaires 

d 1un montant max5.mum de 26 000 dollars au cbapitre pren:ier clu projet de budget 

de 1964; et b) qu 1il C'::>nv:i.cndratt de ne pas ouvrlr d~s me:i.nten~mt ce credit au 

budget de 1964, mais plut0t d'autoriser le Secr6taire gen~ral ~ engag"3r 1es o.3pe:Jses 

necessaires, en r~oou:r.ant ~ 1a pro·:ed·,,re eno;ncrje a~1 perazraphe 1 de la resolution 

relative aux depenses imprevues et extraordinaires pour ~964, une folc que le 

Conseil ~conomiq~e et social au~a decide de retablir la session de la Co~ission 

des droits de l'homme. 




